
 

SAMEDI 04 NOVEMBRE                               de 9h30 à 11 h 

Au restaurant « La Grilladerie d’Aliénor » sur le thème suivant : 

« La rentrée dans tous ses états » 
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Permanence Adjoint au Maire :  
Les samedis de 9h à 12h  

Mairie : 29 avenue Aliénor 33830 BELIN-BELIET 
 Tel 05.56.88.00.06/Fax 05.56.88.01.25 
 mail : mairie@belin-beliet.fr 

Plus d’infos 
www.belin-beliet.fr 

Novembre 2017 
n°8 

Pour toute remarque sur cette publication adressez-vous au Service Communication : 
05.56.88.81.55  - communication-culture@belin-beliet.fr 

PLUiH 

Conférence 
 

« vers une éducation positive 
et sans fessée » 

 

Mardi 28 novembre 
à 19h30 

 

Locaux A.L.S.H élémentaire 
 

Catherine LE COURRIARD 
Consultante en parentalité de 
l’association Parenthousiasme 

Vie Associative 

Contacter l’association pour plus de renseignements 

03/11 Loto Rampeau Sportif Monsois—SdF de Belin à 21h 

05/11 Stage Vivons la détente—SdF de Belin de 8h30 à 19h 

07/11 don du sang—SdF de Belin de 16h30 à 19h30 

10/11 Loto Amicale des Pompiers—SdF de Belin à 21h 

11/11 Anciens Combattants Cérémonie commémorative—Esplanade René 
Cassin (parvis de la Mairie) - à 11h 

17/11 Loto Tennis Club Belin-Béliet—SdF de Belin à 21h 

24/11 Soirée débat—Rep’Eyre—SdF de Béliet à 20h30 

Travaux 

Vie Municipale 

Café du Maire 

Pour les 12/17 ans 

Une sortie 

Spectacle arts du cirque 

« réversible » 

par la Compagnie Les 7 doigts 

Vendredi 17 novembre 
à 20h30 

 

Pin Galant à Mérignac 
 

Inscriptions : au PRJ jusqu’au 
10 novembre—tarif 2 € 

Le P.R.J propose 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Plan Local de l’Habitat 

Des panneaux informatifs sur le déroulement de la procédure d’élaboration se 

trouvent à l’accueil de la Mairie. 

Rappel : Le service Urbanisme est ouvert 
lundi, mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h et vendredi de 13h30 à 17h. 

 Pose de rideaux occultants dans la salle des fêtes de Béliet 

 Mise en place de projecteurs économes en énergie et avec un meilleur 

éclairement dans la salle de sports 

 Installation de rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite à la 

salle des fêtes de Béliet et à la salle de l’Abbé Gaillard 



 

Le brûlage des déchets verts est formellement interdit. Il existe d’autres 

solutions : compostage, broyage ou dépôt à la déchetterie. 

 
Vous pouvez dorénavant effectuer vos démarches en ligne pour la Mairie de 
BELIN-BELIET: 
 
 Inscription / changement d’adresse sur les listes électorales 
 Recensement citoyen (recensement militaire) 
 Demande d’acte d’état civil 
 

https://www.service-public.fr 

Nouveau 

Rappel 

Salon du livre 
 

Thématique annuelle 

« Bassin d’Arcachon » 
 

Ecole élémentaire « Aliénor » 
 

du 06 au 10 novembre 
 

Vente dédicaces jeudi 9 novembre 
à partir de 16h30 

 
Auteurs-illustrateurs  

Véronique HERMOUET et Luc TURLAN 

Vie Municipale 

Soirée Théâtre 

« Le Bal des Voyous » 

Une comédie de John BOOMAN 

Avec 

Hervé LACROIX et Benoit TEYTAUT 

Samedi 11 novembre 

à 20h30  

Salle des Fêtes Jean-Paul Fabre 

(Belin) L’enregistrement des PACS (Pacte Civil de Solidarité) est transféré à 

l’officier de l’Etat Civil de la Mairie à compter du 1er novembre 2017 

Bibliothèque 

Le Point Presse vous accueille : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h. 

 

Vous pouvez y consulter : Sud-Ouest, Le Figaro, 

l’Equipe et comme périodique adultes: Causette et 

périodique enfants : Le Journal d’Albert. 

Inscription sur les listes électorales 

Vous venez d’aménager sur Belin-Béliet 

vous avez changé d’adresse à Belin-Béliet  

Vous avez jusqu’au 30 décembre 2017 à 12h pour vous inscrire. 
 

Nous vous rappelons que les changements d’adresse sur la commune doivent 

être signalés au service élection. Merci de fournir votre pièce d’identité et un 

justificatif de domicile. 
 

Vous pouvez aussi effectuer ces démarches en ligne sur le site : 
https://service-public.fr ou par mail à : elections@belin-beliet.fr 

L’inscription sur les listes  

électorales est obligatoire 
Le saviez-vous ? 


